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Procès-

verbal du conseil 

d’administration du 

vendredi 6 février 2026 

 

2026 – n° 1 

 

 
Le conseil d'administration de l'association « GENERATIONS MOUVEMENT – Fédération de la Mayenne 

» s'est réuni le vendredi 6 février 2026 au siège social de l’association situé 76 boulevard Lucien Daniel à Laval, 

sous la présidence de M. Yvon DELCOURT, président. 

 

 

Étaient présents : AUBERT Soizic – BIGOT Francis - BOUSSAT Alain - BRIELLE Gérard – BRILLET Jacques 

– BRILLET Jean-Norbert – BRUNET Monique – CHARTIER Christiane – COUSIN Patrice – COUTAREL Guy – 

DELCOURT Yvon – DELSART Marie-Jo – DEVIN Didier – ELIE Joël – FLEURY Chantal – GEVRAISE Jean-

Claude – HOCDE Michel – JOURDAIN Gérard - LEVEQUE André – MADIOT Michel – MAUBOUSSIN Christian 

– MAUGENDRE Joël – PAUMARD Solange – PICAUT Maryvonne – POULARD Annick -  ROMAGNE Georges 

– TERRIEN Jacqueline - VOISIN Jean-Claude 

 

Représentant la MSA : Mme POULARD Annick 

Etait également présente : Céline CHARPENTIER (secrétaire) 

 

Étaient excusés : FOUCAULT Annick – GERE Jean-Paul - GLINCHE Nadine – GRAND Daniel – HUET 

Mauricette – LECLERC Bernard - MICHEL Marie-Ange – MORICE Bernard 

 

*** 

 

Yvon DELCOURT nous informe des démissions suivantes : Daniel GRAND, Jean-Michel JOUNEAUX, et Jean-

Claude VOISIN 

 

1 – Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 12 décembre 2025 

 

Rectification du procès-verbal du conseil d’administration 12.12.2025 

- Gérard JOURDAIN était présent, et non excusé. 

- Le concours de tarot du centre se déroulera à Louverné. 

Après ces remarques le procès-verbal est adopté à l’unanimité des personnes présentes. 

 

2 – Finances 

 

Soizic AUBERT nous informe des chiffres provisoires car il reste à recevoir : 

- Les frais administratifs,  

- La facture définitive de Borgo 2 

- Un trop versé de Marseille 2. 

Déficit provisoire entre 1 500 à 2 000 €. 
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3 - Embauche de Murielle Delalande en temps partiel après avril 2026 

 

Concernant l’embauche de Murielle, Yvon DELCOURT nous expose 2 propositions. 

- 19 h/semaine (1 087.00 €/mois, soit 13 000.00/an) 

- 23 h/semaine (1 316.00€/mois, soit 16 000.00 €/an) 

Le Bureau a émis un avis favorable en attente de la décision définitive du conseil d’administration. 

Marie-Jo DELSART demande plus d’informations sur le coût et ce que cela implique dans l’organisation. Elle 

argumente sur l’augmentation de la cotisation qui ne devrait pas servir à embaucher Murielle, mais à rattraper le retard 

des cotisations que l’on a depuis quelques années. 

Elle précise qu’au niveau national, les fédérations ont tendance à diminuer le temps de travail des salariés.   

Alain BOUSSAT et Jean-Norbert BRILLET indiquent qu’ils ne comptent pas leur temps quand ils travaillent pour 

Générations Mouvement. 

Didier DEVIN demande à ce qu’on écrive une fiche de poste pour Céline et Murielle de façon à répartir la charge de 

travail pour éviter les heures supplémentaires. 

Alain BOUSSAT informe le conseil d’administration que certaines tâches (gestion formations informatiques, dictée, 

journée de la forme) ont été enlevées à Céline, ce qui a dû lui donner du temps pour travailler sur d’autres sujets.  

Chantal FLEURY propose d’embaucher Murielle en CDD. 

 

Yvon DELCOURT propose de voter à bulletins secrets. 

« Etes-vous d’accord pour l’embauche de Murielle et combien d’heures par semaine (19h ou 23h) ? » 

26 votants 

Pour 19 h :  2    

Pour 23 h :  22 

Abstention :  1 

Nul :    1 

 

4 - Proposition d’organisation des futures assemblées générales départementales 

 

Yvon DELCOURT propose une nouvelle organisation pour les futures A.G. 

Pour 2027, elle pourrait se dérouler à la salle polyvalente de Mayenne 

Pour 2028, à la salle St Fiacre de Château-Gontier et ainsi de suite. 

L’idée de proposer un ramassage est abandonnée car le coût est trop important. 

Jacqueline TERRIEN informe le conseil d’administration que Nadine GLINCHE organise toujours un car pour les 

manifestations et qu’il est toujours complet. 

Le conseil d’administration adopte l’idée des AG une année à Mayenne et l’autre à Château-Gontier. 

 

5 - Fonctionnement du Bureau suite au déménagement 
 

Yvon DELCOURT explique les nouvelles dispositions de réception des adhérents : 

- L’accueil physique ne se fait que le matin et sur R.V. si possible 

- Céline précise que les prises de R.V. fonctionnent plutôt bien 

- Les R.V. sont pris par ¼ h 

Sinon les appels téléphoniques ne sont toujours que le matin. Toujours privilégier les mails. 

Il va falloir un moment d’adaptation pour tout le monde. 

 

6 – Cas de Louis GARNIER (croisière Norvège 2025) 

 

Yvon DELCOURT a écrit un courrier pour l’envoyer à Mr Louis GARNIER, mais le même jour il était averti qu’un 

recommandé était arrivé. 

Il va répondre à Mr GARNIER par courrier recommandé afin de lui expliquer précisément la situation. Il y sera précisé 

qu’il reste redevable de la somme de 2 600 € pour Mme Guérin et lui, et que nous lui verserons les 1 519.85 € remboursés 

par Groupama une fois que la totalité du voyage sera payée. 

 

Alain BOUSSAT s’étonne que l’on ait autant de travail à chaque fois qu’il y a des annulations de voyage. 

Pour les longs courriers, il aurait été plus simple de prendre l’assurance annulation chez le voyagiste. 
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Monique BRUNET précise que pour les prochains voyages (Canada, Sri Lanka, Mexique), les participants paient 

directement le voyagiste, ce qui leur permet d’échelonner leurs règlements. 

Céline explique que la procédure peut être longue. 

 

7 – 50ème anniversaire 

 

André LEVEQUE indique qu’il a passé 6h durant un week-end pour contrôler les tickets. En effet, certains de ces tickets 

n’étaient pas remplis correctement.  

- Le nom du club mis à la place de la commune 

- Le territoire souligné n’étant pas le bon 

- Pour un carnet entier, le nom de la personne était inscrit seulement sur le premier et le dernier ticket 

- Pas de numéro de téléphone indiqué 

Il évoque l’idée de prévoir une journée d’enregistrement à plusieurs personnes afin d’y passer moins de temps, ce sera 

vu à la prochaine réunion du 50ème, le mercredi 11 février 2026. 

Il a demandé à ce que chaque président de territoire soit rigoureux et vérifie bien les données sur chaque carnet rapporté. 

 

8 – Formations informatiques et SAGA 

 

L’organisation des formations SAGA est bien en place.  

Les formateurs sont bien impliqués pour faire ces formations.  

Certains clubs se sont rajoutés aux formations informatiques. 

Des photos seront prises en début de formation. Elles seront mises sur le site internet et en fin d’année elles seront mises 

en diaporama et disponibles sur ce même site. 

 

9 – Séjours et voyages 2026 

 

Je n’ai pas les tableaux de réservations à la date du 6 février. Maintenant le taux de remplissage est totalement différent. 

 

10 – Voyages 2027 

 

3 séjours raquettes : fin janvier et février aux Ménuires  

Cambodge : fin février et début mars. Réunion information prévue le 14 avril 2026. 

Canada : octobre 2027 

Propriano : 2 séjours de prévus. 

Carnaval de Nice et fête des citrons : 2 séjours prévus. 

En 2027, plusieurs séjours ANCV seront renouvelés dont Nant.  

 

11 – Tarot 2026 (organisation, communication et inscriptions) 

 

Christiane CHARTIER va aider André LEVEQUE pour l’organisation à Louverné. 

Michel HOCDE s’occupera de l’organisation à Azé. 

Le club de la commune accueillant la sélection gère la buvette et garde la recette. 

Concernant les lots, Soizic AUBERT ne souhaite pas que ce soit des chèques car cela fait beaucoup d’enregistrements 

dans la comptabilité. 

Christian MAUBOUSSIN informe le conseil d’administration qu’il y aurait moins de problème à proposer des bons 

d’achats car cela évite d’avoir des gens du voyage parmi les joueurs. 

La finale est prévue en octobre 2026. 

Lots prévus pour 72 inscriptions d’une valeur allant de 60.00 € à 1.00 €. 

 

12 – Pétanque de l’Union Régionale 

 

Yvon DELCOURT explique que nous devons présenter 20 équipes à l’Union Régionale (16 équipes hommes/mixtes et 

4 équipes femmes). 

Les courriers seront envoyés très prochainement, ainsi que ceux pour la belote. 

La sélection se fera le 5 juin prochain à Villaines-la-Juhel à 14 h 00. Rendez-vous pour 13 h 30. 

Jacques LEROYER sera préposé à l’informatique. 
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13 – Déjeuners spectacles 2026 

 

Spectacle cabaret avec un peu de magie et toujours de la danse en fin de journée. 

2 spectacles à Château-Gontier 

1 à Louverné 

1 à Mayenne 

Mettre le flyer avec les documents de l’Assemblée Générale. 

Le prix est fixé à 78.00 €, ouvert à tous. 

Voir avec Michel HOCDE comment organisé le dispatching des locations des entrées pour Azé pour les 2 jours. 

 

14 – Questions diverses 

 

- Le club de Louvigné revient à Générations Mouvements, 45 personnes. Yvon doit aller les rencontrer. 

 

- Marie-Jo DELSART informe qu’il faut annoncer lors de l’A.G. la sélection territoriale de dictée prévue le 9 

novembre 2026. 

Concours de dictée départemental : mardi 17 mars 2026 à Evron. 56 sélectionnés + 20 correcteurs.  

Rendez-vous 9 h 00 au Trait d’union. André prévoit son projecteur vidéo et écran. Jacqueline réserve le restaurant pour 

11 h 30. 

 

- Marie-Jo DELSART propose de mettre à jour le planning des présidents de territoires. 

Patrice COUSIN président du territoire de Nord Est 

Gérard JOURDAIN ne veut pas prendre la responsabilité du territoire Nord-Ouest. 

Guy COUTAREL président de Gorron. 

Montsûrs personne ne veut prendre la présidence du territoire 

Mme Marie-Ange MICHEL présidente de Bierné. 

Jean-Pierre NOEL reste en adhérent pour aider. Reste vice-président. 

 

- Yvon DELCOURT a préparé son rapport moral et d’orientation, Marie-Jo DELSART doit le relire 

Yvon DELCOURT et Alain BOUSSAT doivent travailler sur le diaporama pour l’A.G. du 13 mars 2026. 

Jacqueline TERRIEN annonce qu’elle va quitter son poste de secrétaire après l’Assemblée Générale. En ce qui 

concerne la présidence du territoire, elle ne sait pas encore. S’il y a quelqu’un pour la remplacer , elle laissera sa place, 

sinon elle continue pour une année. 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 15 h 30. 

 

 

 Le Président     Le secrétaire 

 

 

 

 

 Yvon Delcourt     Jacqueline Terrien 
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